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O(Ds9D.triotes que j'entreprends de traiter cette ques.
-. tiQn.

Le prix d'un abonnement à " l'Echo " est de Dans un cas comme celui-ci, il ne s'agit pas
1.oo payable rigoureusement d'avance. Nous devenir imposer tels ou telles opinions. Cha-
corderons cependant des abonnements de fa- din e ît être libre de f6rmer sa propre opinion
ur à nos succursales comme à celles des So- de la mme liberté dont je veux laisser jouir
étés sSurs qui nous feroht tenir les noms d'au. tous ceux qui ne liront
oins vingt-cinq abonnés. Tour nos succur- Afin d'arriver à se former une opinion et àsë
lès cependant, le privilège ne vaudra que pen- pronohcer sur une question, il faut la bien étu-
nt le mois d'août. dier, sous toutes ses faces, connaître à fond tous

--------- le- arguments pour et contre. C'est là ce que
peu de personnes ont eu jusqu'à présent l'occa-
sion de faire. Ne voyant qu'un côté de la ques-LLA C. M. B. A. tion ou ne se renseignant que très superficelle-
ment sur des points importants ; prenant pour

sommes.heureux d'ouvrir, aujourd'hui, vraies des assertions trompeuses ou dont la vé-
nos colonnes*à un correspondant qui se racité exigzait des preuves, sans en voir la

ropose de traiter à fonds la division de la C. réfutation ; se laissant convaincre par les aigu-
1. B. A. Le nom de plume de l'auteur déjà ments d'un -parti sans connaître la réponse de
vantageusement connu par l'ancien organe l'adversaire ; se renseignant peu ou nal, dis-je,
rançais de la C. M. B. A, est une garantie que un bien petit nombre de membres sont en me-
question sur Ic tapis sera offerte aux lec- sure de se former une opinion juste sur la si-

eurs, membres de cette belle C. M B. A., tuation. Cet état de choses est malheureux
sec la sureté de main nécessaire pour diriger mais jusqu'à un certain point excusable, en
onvenablem.ent les opinions. effet, toutes les discussions jusqu'à présent ont
Nous invitons les contradicteurs du corres- été faites dans des journaux de langue, étran-
ondant-s'il se trouve des contradicteurs par- gie et personne n'a encore fait ce que je viens

ni les sociétaires Canadiens-Français-à vou- 'aujourd'hui offrir aux lecteurs de 'Ed ; une
kir bien entrer en lice pour combattre de leur revue cumplète de là SITUATION AU CANADA.
:õté. A tous nous accorderons la bienveillance Jeprésententerai à mes frères dans mes ar-
at les égards dus a des frères dans l'espérance ticles sur cette question, les faits tels qu'ils sont,
qe ces derniers, comme desfreres, seront mnis et les discuterai à tous leurs points de vuessans
prles.mêmes sentiments de générosité et d'a- pourtant, j'ose-l'espérer, ne jamais manquer ni
mour pour notre belle association. de justice ni d'impartialité.

Le but premier de lAssocration est union,
LA 51TUA nION AU CANADA la charité chrétienne, cest ausi là le pemier de-

voir de chacun de ses membres. En devenant
Tons les organes officiels discutent très-vive- membre de la Ci d. B. A. nous promettons de

ment, depuis quelque temps, la question de la. ne rien faire qui puisse nuire à lAssociation,
S/prafion. Cette question dont, je n'hésite nous nous engageons en même temps à aider
.-sà l'affirmer, dépend l'avenir d-: la C. M. et supporter nos frères dans le besoin. Pourquoi
A. au Canada, est de celles qui méritent ce devoir qui lie lAssociation comme corps et

êAtre discutées. Malheureusement ceux qui, ses membres comme individus? N'est-ce pas la
u'à présent, ont pris part àpcette discussion marque de lUnion intime qui doit exister etre

mblent pour la plupart, y mettre plus d'esprit larC. M.B. A. et ses membres, et entre les
partie et plus d'animosités personnelles que membres individuellement ? Union de but, de

intérêt pour l'Association. pensées et d'actions, Union qui fait de, tous, un
Il est vraiement regrettable de voir, dans la seul! qui fait, de quarante mille catholiques,

~sion de sujets aussi importantsm se mêler l'Association Catholique de Secours Mutuel!
nesquinestracasserievs ou de l'ambition mal Cette union est telle qu'il devient impossible,

Cée. pour quiconque veut discuter la question de la
rC'est sur un terrain purement neutre et c- Yéparation de ne pas prend c en ligne de

eentdans le but de promouvoir les in térêts compte les intérêts des membres cor e ceux
rAssociation au Canada, plus particulière- de l'Association.
t de défendre les intérêts de nes compa- La fraternité qui' existe entre tous les mem-
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bres et lYgalité de tous pour, d'un autre côté,
qu'une nationalité plus qu'une autre ne saurait
être prctégé ; mais la charité chrétienne exige
que cette fraternité et cette égalité soient dans
tous les cas intégralement conservées.

C'est par ces sentiments que je me laisserai
guider dans mes écrits sur la question. Puissé
je arriver au but de mon ambition, celui d'être
Utile à l'association, à mies frères et à mes com-
patriotes.

JUSTIN.

UNION ST-JOSEPH

.ifkssieurs, ~
Depuis au-delà d'un an, nous avons à St-

l1ugues une succursale de l'Union St-Joseph de
St-Hyacinthe. Nous pouvons même nous ho-.
norer d'avoir été les premiers appelés à nous
inscrire en qualité de membres de cette asso-
ciation, dès qu'il eût été convenu et décidé de
permettre à tous les diocésains d'y figurer en se
formant par succursales.

A-ajourd'hui, nous sommes fiers de lui appar-
tenir, et nous 'egardons comme un privilège
d'avoir ici j.,..e aînée des sdccursales de la So-
ciété, grâce à l'attention délicate de ceux qui,
dans le temps, paraissentavoir été les promo-
teurs de ce mouvement.

Et ce qui explique pourquoi nous avons été
les premiers choisis, Messieurs, c'est que ceux
qui ont pris l'initiative de cette expansion de
la société St-Joseph, étaient naguère vos co-pa-
roissiens ; pour cette raison ils se sont souve-
nus de nous naturellement et nous ont proposé
de donner l'exemple à tous en favorisanc, les
premiers, le nouveau mouvement qui s'opérait
pour l'avantage d'un grand nombre. C'est
pourquoi, nous tenons à honneur de les en re-
mercier chaleureusement! Je dois ajouter à
leur éloge, qu'à partir de cette époque, ils n'ont
fait que monter en grade dans les rangs de
l'Union St-Joseph, et grandir dans l'estime de
tous ses membres. ls ont attiré sur eux
l'attention, par l'entrain et leur plein succès
dans l'établissement de nombreuses succursales
qui ont triplé le chiffre des membres de
la société. Par là même ils ont justifié
au-delà de toute attente la grande con-
fiare qu'on leur accordait déjà aupara-
vant. Enfin, on peut dire, sans crainte et
cn toute justice, qu'ils ont beauçoup -mérité de

-4

nous à cause de leur parfait désintéressement et
t de leu• entier dévoueinent à nos intérêts.

C'est pourquoinous sommes fondés à dire que
l'Union St-Joseph est appelée à produire un
grand bien parmi nous, aussi longtemps que les
rênes tiendront aux mains d'hommes aussi dé-
voués et aussi habiles dans la conduite et le ma.
nie ment de nos affaires. Après les preuves de sa.
gesse qu'ils nous ont données, nous devons leur
accorder pleine confiance, et faire tout en notre
pouvoir pour les seconder efficacement dans les
entreprises destinées à procurer, tôt ou tard, le
plus grand bien de la Société.

Vous me pardonnerez, Messieurs, de m'être
arrêté un moment à faire l'éloge de nos chefs;
mais n'est-il pas vrai que je leur devais ce té.
moignage ? En effet, il convient toujours de sa.
voir louer à propos le mérite,, et je suis per-
suadé qu'en agissant de la sorte, c'est-à-dire,
qu'en profitant de cette occasion pour dire pu-
bliquement ces quelques mots à leur louangeje
rencontre l'assentiment de tous, j'exprime la
reconnaissance unanime de tous les membres.
Car si nous y regardons de près, Messieurs, et
si nous considérons les progrès extraordinaires
de notre Société depuis quelques mois seule.
ment ; si nous comparons cet élan vigureu.x
qui nous a poussé en avant dans la marche a
coté des sociétés sours, entre nous, nous avons
droit de nous énorgueillir et d'avoir une grande
foi dans le brillant avenir de notre association
de secours mutuels.

Maintenant, Messieurs, je dois vous dire que
je me propose, suivant l'exemple de plusieurs,
de faire avec le temps ou plutôt de continuer
certaines études sur les questions ouvrières ; car
vous saurez que, parmi toutes les classes de la
société, la colvtion des ces questions est à l'or-
dre du jour.

Léon XIII lui-même, dont la sollicitude s'&
tend sur tous les besoins de la société, vientde.
traiter cesquestions dans une encyclique admira-
ble qui aura un grand retentissement dans l'uni-
vers entier à cause de l'opportunité des matière
qu'elle traite. C'est d'ailleurs une étude très•
intéressante, et que vous êtes tous à la portée"
d'entreprendre et de poursuivre aussi bien
que moi, puisque l'Union St-Joseph, en se'
créant un.journal, un organe officiel, vient de
mettre entre vos mains un moyen d'étudier et
d'approfondir à votre gré ces questions d'une
souveraine importance à l'heure actuelle. Pour
moi, je serai toujours prêt, au fur et à mesure
que j'avancerai dans ces études, à vous faire
part de nies connaissances, si toutefois ce!i
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peut vous intéresser. Mon but, en vous coin-
muniquant ce travail,Messieurs, est de vous in-
téresser davantage à votre Société, et c'est à

quoi j'espère arriver er vous instruisant des mo-
tifs les plus capables, à mon point de vue, de
vous persuader de la grande utilité de sembla-
bles fondations pour la classe agricole et la
classe ouvrière. Aux nombreuses raisons
déjà apportées par ceux qui ont -eu le
soin d'établir l'Union St-Joseph au milieu
de nous, je tâcherai d'ajouter quelques autres
motifs à l'appui afin que, tous ensemble, nous
soyons bien renseignés sur le but immédiat de
la société, c'est-à-dire le but matériel, qui est le
secours pécuniaire, et le but éloigné, c'est-à-
dire,,le but moral, qui demandera de plus longs
développements.

pas ? Or, d'aprè; ce que vous connaissez del'U-
nion St-Joseph de St-Hyacinthe, à une sem-
blable question, êtes-vous en état, tous et cha-
cun de vous, de répondre dans l'affirmative et
de donner des raisons plausibles de ce que vous
avancez ? Si vous avez examiné la question at-
tentivement vous-même, vous avez dû vous for-
mer un jugement basé sur des raisons solides,et
vous êtes en état de répondre; carsi vcus avez
demandé votre entrée dans l'Union St-Joseph,
c'est parce que vous avez su apprécier les avan-
tages qu'elle vous offre. Dès lors, il n'y a pas
de difficultés pour vous ; votre adhésion plaide
en votre faveur, et le fait seul de votre entrée
prouve déjà que l'examen des avantages
de notre société nous amène à lui en
trouver de véritables, puisque l'on se

But. matéridl hâte ausetôt de se faire insciire au nombre de
Miessieurs, voici mon raisonnement quant à ses i'embres. Mais je m'adresse spécialement

ce qui concerne le L ut matériel de toute So. à ceux qui ont acepté la chose à cause de sa
ciété ; vous n'aurez pas de peine à le suivre, i$ nouveauté, et comme pour sati4aire un besoin
est fort simple. Y a-t-il quelque part un de suivre l'exemple des autres :Tout nou-
homme assez peu soucieux de ses intérêts pour veau, tout beau, "dit le proverbe. Toutefoisil
négliger de faire- un profit réel, , 'conque, ne convient pas de s'intéresser à une Société
lorsque l'occasion s'en présent., et cela uniquement parce qu'elle est nouvelle, ou par
dans n'importe quel ordre des choses permises. curiosité. Aussi, mon intention estaujourd'hui
En effet si un bon marché se présente, vous nonseulement de vaincre la résistance de ceux
vous hâtez de saisir la chance, comme vous qui ne croient pas avec nous, et ne figurentpas
vous moquez d'un homme qui vient vous pro- dans nos rangs ; mais de fortifier n munie
poser un marché onéreux en tâchant de vous temps la conviction chez ceux qui sont encore
induire en erreur sur les qualités de la chose en proie à quelques doutes, jarce qu'ils n'ont
qu'il vous offre. Eh bien, Messieurs, il en était pas les notions suffisantes pour se convaincre
de même pour entrer dans une société ; lorsque eux-mêmes, et nécessaires pour convaincre les
l'on vous propose d'en faire partie, il vous est autres. Telles sont les principales raisons qui
permis de requérir tous les renseignements né- m'amènent aujourd'hui devant vous.
cessaires pour motiver votre consentement ou (A continuer.)
votre refus d'y entrer; mais après le plus mi-
nutieux examen, si vous en arrivez à recon-àae
nnmtre que la propositiono qui vous est faite pré-
sente des avantages signalés rsi vous retirez de
cet examen la certitude que vous avez là un
moyen peu dispendieux de vous assurer d'ex- ART. X XIc Io - as d'acntdes et obligations soi
celluntes garanties contre la maladie et la mortp; aretie d'icelles.
pouvez-vous raisonnablement vous abs- i. Tout mbre du Comité de Régie, mai
tenir de profiter du bien qui vous arrive de la quait d'assister aux séances du dit Cornté, est
sorte ? Je réponds avec assurance dnon, vous passible d dix cntins d'amende, à moins de
ne le devez pas. maladie.*

Ceci étant admis oninz évident, il s'agit 2. Tout visiteur d'un halae, manquant àsoe
de savoir s'il y a un moyen sûr et in- dvoir, est passible de cinquante ccntins d'a-
faillible de reconnantre les avantages d'use conamde.
qcîété ? Je réponds : Qui, si vous pouvez ç ex u- meipre bien portant et incee
montrer d'une n~r>aqrr. évidente et 1lo!ý de dar les siitées nde la Cité rie St-Hya
nîue que tou mppsri quqe pareille oité -lxfhe est oýlig& d'assister aux fureilles'du

trouve un proft certn, qui uséie e lau aire 'itr' ances dites t sôq;

soteJerpod avcssra ce ée non vos pasil dedxcnin. 'mne,àmisd
e le dee pa. aade
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fait d'absence et sans appel, à moins -de ma-
ladie ou d'absence de ces lieux : aucune obliga-
tion d'assister aux funérailles des membres aux-
quels la sépulture ecclésiastique est refusée.

4. Les membres d'une succursale sont obli-
gés d'assister aux funérailles d'un de leurs con-
frère décédé, sous peine d'une amende de 25
centins.

5. Les membres ne seront pas tenus d'assis-
ter aux funérailles d'un sociétaire habituelle
ment absent décédé en dehors des limites- de la
localité où les funérailles ont lieu: lors même
que telles funérailles auront lieu à St-Hyacinthe
ou dans une succursale. Dans ce cas les mem-
bres devront cependant se faire un devoir
d'assister en corps mais sanš amende pour
ceux qui n'y prendront pas part.

6. Tout.membre habituellement absent qui
ne laisse pas son adresse par ecrit au Trésorier
ou oui ne lui envoie pas son adresse chaque fois
qu'il change de place doit payer *25 cts, d'a-
mende sans appel.

7. Tout membre introduisant dans les débats
quelques sujet religieux ou politique sera pas-
sible de 25 cts. d'amende.

8. Tout membre qui userait dans la discus-
sion de paroles blessantes ou irrespectueuses-
envers ses confrères oui la société sera condamné
à une amende de 25 cts. à $I fixée par le pré-
sident, suivant la gravité de l'offense.

9. Tout membre sous peine d'interdiction de
toute part au discussion, tentant de s'y mêler,
payera 50 cts. d'amende chaque fo's.

10. Tout membre qui entre ivre ou trouble
la séance est passible de $2 d'amende. Si, dans
le cours d'une année, il se présente de nouveau,
à une séance du Comité ou de l'assemblée, en
état d'ivresse, il sera expulsé sur décision du
Comité.

i i. Tout membre qui, n'assiste pas à la fête
-patronale de la société doit payer 50 cts- d'a-
mende sauf le cas de maladie ou d'abscnce.

12, Tout membre qui n'assiste pas aux scr-
tics agrées par la société doit payer 25 cts
d'amende sauf le cas de maladie ou d'absence.

13. Tout membre qui, dans les sorties en
corps, š'enivre de façon à se faire remarquer.
doit payer $2 d'amende à la première offense:
à la sconde il sera expulsé.

14. Tout membre qui assiste aux funérailles
d'un membre,à la fête patronale ou à toute autre
sortie en corps autorisée par l'assemblée et qui
n'aura pas d'insigne ou refusera de la porter de
la manière ordinaire, sera. passible de 25 centins

.15, Tout membre qui se permet de voter
deux fois dans la même votation ou essaye, par
quelque moyen que ce soit, c ':mpêcher un ou
plu-icurs de ses confrèics de voter, ou encore
déclare faussement rec3nnaître une personne
habile à voter, est passible de 25 centins d'a.
mende.
ART. XXIV- Union réceroqe et Fétc Pa-

tronale de la Sociélé.
i. Notre société étant tout spécialemeitsous

le Patronage de St-Joseph dont la fête se cé.
lèbre le 3me dimanche après Pâques, tous les
membres doivent assisfer à cette fête à St-Hya.
cinthe ou daus la succursale dont il relève sous
peine d'une amende de cinquante centinm.

2. Si la majorité des membres présents à'.
l'assemblée des mois de Février ou mars désire
rehausser l'éclat de la fête par la bénédiction et
distribution d'un pain bénitou autres accessoi.
res cette majorité devra en même temps fixer
le montant à dépenser et autoriser une cotisation
per capita pour couvrir tel montant.

A RT. X XV. -Privilge du Ccrg-é dans la
Société

1. La Société a toujours un Chapehin qui
lui est donné par ses Supérieurs Ecclésiastiques
et elle voit avec plaisir, soit le dit Chapelainou
quelqu'autre memore du Clergé assister à ses
séances, adresser la parole à l'assemblée pour
l'encouragentent de la société et de la morale;
mais le dit Chapelain ou les dits membres du
Clergé n'ont pas le droit, sinon dans les limites
des fonctions d'un chapelain, de prendre parti
la discussion ni aux délibérations ordinaires de
la sociéte s'ils n'en font déjà partie coine
membres ; sans préjudice,toutefois,aux privilges
accordés au cur' otu chapelain d'une succur.
sale comme président, directeur- ou officier pt
la section suivante.

2. Tout prêtre séculier lors même qu'il ne
rait pas membre de la Société, pourra être &
présilent ou officier d'un bureau ou succu.
établie pourvu qu'il. ait donné son consentemen
par écrit ou qu'il' soit présent et acceptant
l'assemblée des élections. Tel membre d
clergé ainsi élu comme officier n'aura pas,
pendant le d. ' de voter.

Assortiment complet de poëles de cd
sine, poëles doubles, charrues, cribles. «
meuses, moulins à faucher, moissonneS
chez L. G. Bédard, rue St-François,
1-yacrithe,

I

Le

Ur

nfi



L'ÉCHO 
I343

.DEC2'2-LOIr ORGÂANIQrf

ý-Suivant que nous l'avons annoncé, nous
do-n i aujourd'hui la loi organique de-% So-
ciétés de Secoyurs Mutuel en France. Le prin-
cipe daté de i85o ; cependant, la version telle
que nous la publierons comprend les modifica-
fions apportées depuis cette époque-moclifica-
tions qui sont contenues dans la dernière édi-
tiôn-et dont nous devons l'envoi gratuit à l'o-
bL'gçance d'un ami.

Nous entreprenons cette publication dans le
but d'être utile à celles de nos associations qui
désirent prendre l'initiative ou favoriser un

'mouvement à l'effet de demander, pour nzous
Lus, l'adoption d'une loi organique d'après ce
modèle,¶noins les imperfections, les lacunes oules impossitlités que nous nu saurions accep-

ter.
TITRE PREMIER.

ORtGANISATION ET BASE DES SOCIÉTÉS DE
SECORS MUTUELS.

Article xer.-Une société de secours mutuels
sera crée par les soins du maire et du curé dans
chacune des communes où l'utilité en sera re-
connue.

Cette utilité sera déclarée~ par le préfet, après
avoir pris l'avis du conseil municipal.
:Toutefois une seule société pourra être crée

pour deux ou plusieurs communes voisines entre
eî1es lorsque la population de chacune sera iîu-
féitiere à mille habitants.

Ait 2.-CeS Sociétés Se cc>mposent d'asso.
né(s participants et de membres honoraires, cCeux-ci payent les, cotisations fixées ou font cde dons à l'association sans par ticiptr aux bé-t
olfices desi statuts.

Art. 3.-Le président de chaque société sera c
à9ptar leS sétre o Cille al4. eLe bureau sera normmé par les membres de n
'association.
-Art. 4.-Le président et le bureau prononce- vren l'.-4mission des membres lionoraires. tSLe président surveillera et assurera l'ex-<écu-

tSon des statuts. Le bureau administrera la so- d

Art 5.-Les associés participants ne pour-
ront être reçus qu'au scrutin et à la majorité cz
Jes voix de1 lassemblée générale.
.Le nombre des socitaires participants ne cpv=a excéder celui de cinq cents ; cependant s~
lýourra être -augmenté en vertu d'une autori-
îfion du préfet ce

At6,--I<-1es spcît:4ý de secours m~utuelIs au- ré

a onlt Pour but d'assure,' des secours temporaires
aux Sociétaires malades, blessés ou infirmes, et
de pourvoir .â leurs frais funéraires.

Art. 7-Les statutý de ces so'ciétés seront
Srir pourapprobation di' M-inistre de l'inté-

rier, ledépartement de la Seine, et du
préfet, ou r les autres dépa-tenients.

ces statuts; règleront les cotisations de chaque
sociétaire d'après les tables de maladie et de
mortalité confectionnées ou approuvées par le
Gouvernement.

TITRE Il
DES DROITS, ET OB3LIGATONS

DES SOCIÈ'TÉS DE SECOURS MUTUELIS
APP'ROUVÉES

Art. S.- Une société de secours mutuels ab.prouvée peut prendre d2s immeubles à bail, pos-
séder des obIétq mobiliers et faire tous les actes
relatifs à ces dro*,Z.

Elle peut recevoir, avec l'autorisation du pré.
fe, es dons et legs mobiliers dont la valeur
n'ecè de pas cinq mille francs.
Art. 9.-Les communes sont tenus de four-nir gratuitement aux sociétés a*.prouves les lo-caux nécessaires pour leurs réunions, ainsi que

les livrets et registres nécessaires à l'administra-
tion et à la comptabilité.

En cas d'insuffisance de ressources de la com-
,une, cette dépense est à la ch4.ge du dépar-

Art. 1.-Dans ics villes où il existe un droit
nunîcipal sur les convois, il sera accordé àhaque société une remise des deux tiers sur lcsonvois dont elle devra supporter les frais, aux
ermes des statuts.
Art il..-Tous les actes intéressant les so-iétés de secours mutuels apove seon

xempts des droits de timbre et d'enrégistre-
ient.
Art. 12.-Des dip.lômes pourront être déli-

rés par le bureau'de la société à chaqute socié-
aire participant.

Ces diplômes leur serviront de -passeport ete livret, sous les conditions déterminées par un
rrêté ministériel.,
Art. 13m-Lorsque les fonds réunis dans la
isse d'âne société de plus. de cent membres

xccdron t la- somme de trois mille francs, l'ex-
.dant sera versé à la Caisse des dépôts et con-
gnations.
Si'lasociété est de moins de cent membres,
versement devra Être opéré, lorsque les fonds

~unis dans la caiss~ dépasseont rille fra1ic5.
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le taux dc l'itCtrét des sommes déposécs est nécessaire dans les plus :no.lestes ménages,
fixé à quatre et demi pour cent. dans les plui petits ateliers.

Art. 14.-Lcs sociétés de secour-; mutuels ap- Il eqt donc important que l'ouvrier établise
1 rouvées pouriont faire aux caisscý d'épargne son budget. Etablir son budget, c'est calckuer
de:, dépô)ts de fonds égaux à la totalité de ceux La'nequelles seront 'les ressources ct Ic
qui ber..ictit pertuis au profit de chaque socié- -charges dle l'ann ýc ; eu d'autres termes, c'est
taire individuellement :le comp/e ouvert à leur faire le compte présumé de ce que l'on espère
crédit pourra attfeindre le chiffre de hit mil/c recevoit et que l'on croit devoir dépenser.
francs (8,000 fr.) La prudence veut que, dans cette évaluation,

Elles pourront aussi verser dans la caisse des l'on grossisse toujours un peu le chiffre de la
retraites, au nom de leurs membres actifs, les dépense, et que, en même temps, on diminue
fonds rc.stc dibponibles à la fin de chaque an- un peu le chiffre de la recette espérée. Car lm
née. gains sont incertains et prýcaires ; les dépenses

Art. i5.-Sont nulles de plein droit les mîo- sont immanquables :il peut survenir des cii.
difications apportées à ses statuts par une so- constances qui les aggravent ; il cen survient
ciété, si elles n'ont pas été préalablement ap- bien rarement qui accroissent les prz'fè-.
prouvées parle préfet. En établisant le budge:t de ses dépensec

La dissolution ne sera valable qil"après la c'est-àa-dire en calculant ce mu'il peut dépenser
même approbation. dans l'année pour la nourriture, pour le loyerI

En cas de dissolution d'une société de'se- (cette charge, dont le retour trimestriel est unU
cours mutuels, il sera restitué aux sociétaires constan.t objet de sollicitude), pour le cl1auffagý
faisant en ce moment partie de la société le pour l'éclairage, pour le linge et les vêtements
mentant de leurs versements respectifs juý:qu'à de tous les membres de la famille, l'ouvrier ne
concurrence des fonds existants, et déduction doit pas oublier dc laisser une assez large pat
faite des dépenses cccasionrécs par chacun, aux dépenscs imprévues. Elles ne se présen.
d'eux. tent que trop souvent. Si on n'y apoint pensé

Lcs fonds restés libres après cette restitution d'avance, on se trouvera au dépourvu,on <énrou.
scront partagés entre les sociétés du même vera de l'embâixras et de la souffrance.
genre ou lez- établissements de bienîfaisance si- Lorsque le budget des dépenses a cté airsi
tués dans la commune ; à leur défaut, entre les établi, sotts aucun 1rétexte il nie faut le dépàý.
siciétés de secours mutuels approuvées du ser. Si l'on ne s'impose pas à cet égard une
même département, au prorata du nombre de loi sévè*re, l'argent s'cix va on nie sait où ; et ces
leurs membres. fantais, auxquelles on a imprudmnxiictcée

Art. i 6.-L es sociétés approuvées pourront finis-,ent par devenir des besoins. Un grand
être suspendues ou dissoutes par le 1)1éfet, pour auteur a dit avec raison : 1C'est avoir un rt,
mauvaise gestion, inexécution de leurs statuts venu que de n'avoir pas la manie d'acheter' "
ou violation des dispositions du présent décrct. Pour mieux assurer la sage administration

(A suivre) la srvère économie que je vous conscillrý j
vous recommande, de tenir un regstt

___________________ -exact de vos rccettcs et de vos dépenses. N'
mettez ricin, écrivez tout.

BUDGETP DE L'OUVRI ER "O uoi ! tout! même une dépense de c
centins !-Oui, même une dépense ~ed

Vivre au jour le jour sans rien prévoir, sans centins !-Cette salutaire habitude aura
se rendre compte de rien, et abandonner ainsi résultat de prévenir tout désordre dans vos
son exi>tence au hasard, ce il'est poiiit agir en tites finances, surtout si vous avez le soin
homme de sens. Rien n'est pourtant plus or- faire un relevé de toutes vos dépenses, nion-
dinaire. Beaucoup d'o.uvriers seraient ernbar- lemrent chaque aýnnée, mais chaque mois.
rassés pour dire au juste combien ils gagnent et En faisant ce releve on reconnaît si l'on a'.
conmbien ils dépensent chaqqe ànqée. D)c D, lidèle aux lois que l'on S'ét4it imposées
de fréquents mécomptes et souvent de l~ dl tfi. quçlquefois l'on est véritab!eicrt épojve,
cuité à.joindre, suiyant l'o-,prpssioq Vzugaire,les faisant l'addition 4e ce qtJ l'on a, 4cýpenséA.
deux 1-outs. Une çQ tblt iguesqi i rps Toutçs ces pet itç§ ýqllpî'si qui.
cst,6vidçnlment indispeuisahk dalns les grgnda' Ides teinblaiept n'etre ri fo ti pir

me~~~~~ ~ ~ mfk .. iiu a i
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ainsi de soi-même une utile leçon, et l'on ap. n'aurait pas refusé cette grâce à son oncle>prend à être ' l'avenir moins indulgent pour ses à un vieillard infirme, triste et morose..propres fantaisies. 
. M r i o i u a a a e ! d c iAu bout de l'an, au bout du mois, au bout de -ecmnvexcmrd 'cila semaine, il reste *à l'ouvrier laborieux et éc Desvernaux en riant à demi, vous m'habil-nome un 6o1, c'est-à-dice un excédant de la re- lez jolimient ; mais encore cette fois vouscette sur la dépense. 'Ce boni doit-êtrL imn avez raison ;Je lui écrirai tout cela, etdiatement placé:. il-est convenable, cependant, j'ajouterai qu'Emilie s'ennuie loin de sade garder toujours en réserve une petite somme, mère, que si je la renvoie maintenant, jepar exemple, la consommation présumnée de m'gnnuierai à mon tour loin d'Emillie, etdeux semaines. Cette précaution Pare aux lue, pour tout arranger. ... Enfin, v'ousévénemitents innattendus, et laisse à l'esprit plus verrez. Bonsoir, nion cher monsieur Denis ;de tranquilité. lassez-moi me coucher, je meurs de som-

meil. 1
-Quelle métamorphose ! se disait leAchetez vos moulins à fan cher,mnoisson.. bon Denis en retournant chez lui ; braverieuses et semeuses chez L. G. Bédard, et digune homme, va ! Je savais bien, moi,rue St-François, St-Hyacinthe. que le navire n'était pas engravé pour tou-

jours, et que le premier souffe du bonvent le remettrait à flot. Bénies soient
les voies de Dieu !ýQUlQUES W&OSDE qLI. Peu de jours après les scènes que nous
venons de raconter,le long d'une rue étroi-'NOUVELLE te et .populeuse, on voyait une charrette

(suik.)train6a par un homme qui côtoyait le trct-
-T ai ez-v us d nc, leux D eni , et toir. ' Sur cette charrette étaient enL mssésiécoutez-moi : je crains qu'elle ne veuille su-prpssausi s Boiemubsu'ne p'aite

pas 8;onli ladit fière, elle ne voudra rien puqtîeîques7 pave nuls epilse
me deoir. ne couchette d'enfant, un petit poele derue dvoir.fer ; puis, Jans un coin, à l'abri des chocs-Vous me premettrez de la coinpren- un pot de terre oùt s'épanouissait uneare, Monsieur ; mais il y aurait titi moyen jacinthe rose. Derrière -ce modeste bagagepour la décider, marchait une femme, portant dans sep bras-Et lequel, ô grand Denis? un enfant tout pâle et tout défait, envelop--vous êtes malade, n'est-ce pas.? pé dans une couverture de laine brune.-MoiI Mais il me semble que je vais Ces trois visages attristaient quiconque lesun peu mieux," et que cela va bien marcher regardait avec attention.

niporatevutsmlidvu C'étaitchez l'hommne,un morne albatte--N'mpotevou êts mlite, ousment, voisin du désespoir ; chez la femmenedi-e; . oi, jsis très-ocupé, j'ai autre une douleur muette et profonde ; chezchose à faire qu'à être toujours là à vous l'enfant, l'indifférence maladive, la vie quitenir compagnie; donc vous vous ennuyez, s'éteint lei.cement, dan? un corps souffre-vous avez besoin, de soins , votre. maison teux, Pas un mot ne se prunonçait entreest mal dirigée ; vous ne pouvez plus eux- si- ce n'ept quelques son8 plaintifsvivre, ainsi, seul et souffrant. Ce qui fait pousséès pair le petit malade, qtii grelottaitque vous écrivez lhum4lemept à M.dame et* e eerrait con 4re sa mère.ànédée Desvernaix eq.evos la sup- Le triste cortège pas.sa et~ t44rni& la rue.pliez de venfir passer gluelgile tie.mp? auprè.s rl 1-~qus~ ~ 1 2e1 éepdait
iju i'< i; ,

ct':iîî 10 so'n mfi4 .#n 1~ 
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mée semblait sourire à ses innombrables lampe consuma cette fois plus que sa me-
enfants ; des myriades d'insectes humaient sure ordinaire d'huile.
la vie dans l'atmosphère fécondante ; les Peu à peu les bruits du dehors, assour-oiseaux voltigeaient, nagaient dans l'air, dis déjà avant de parvenir à la demeurefaisaient leurs nidset leurs voix heureuses reculée, cessèrent tout à fait, et bientôtentonnaient l'hymne éternel de reconnais- l'oreille de Madeleine ne distingua plussance. dans le silence que les heures de la nuit

C'était pendant ce merveilleux concert sonnées auX loin par les horloges de la ville.
de la-nature que Laurent, Madeleine et le Enfin des p>as retentirent sur le pavé de
petit Julien prenaient possession de leur la cour ; c'était Laurent qui rentrait. Sa
pauvre réduit, dans le bas d'une chétive femme, un levant les yeux sur lui, remar.
maison, voisine des caves, des égouts et du qua une expression étrange qu'elle ne put
mauvais air. La mère commença à arran- définir.
ger cette chambre basse et sombre. Elle -Qu'y a-t-il, Laurent? demanda-t-elle.
lava les vitres, qui depuis longtemps re- et pourquoi rentres-tu si tard?
poussaient le jour; elle plaça la couchette -L'établi est vendu, répondit-il, les
non loin du poêle, et le lit non loin de la outils, tout ! Tiens, voilà de quoi payCr
couchette.; puis la table près de l'unique une bonne partie des dix mois arriérée.
fenêtre, le petit fauteuil près de la table, Et il jeta sur la table un rouleau d'écus.
et sur la table, devant son Julien, pour te Hélas ! bui, le gagne-pain du pauvre
réjouir un peu, la belle jacinthe dans la ouvrier était sacrifié. Que fera-t-il désor-
suave et glorieuse parure que lui avait mais, et quel ouvrage trouvera-t-il pour
donnée Celui qui revêt les lis des champs. faire face aux dépenses de tous les jours,Enfin, elle fit un peu de feu pour renou- pour se tenir en règle avec le nouveau
veler l'air et attiédir cette demeure.humi- propriétaire, pour qu'il manque aussi peu
de. que possible au petit enfant malade, leur

la journée se passa dans ces occupations chéri, qui a besoin de tant de soins, quel-
d'instàllation ; et., le soir venu, quand quefois bien coûteux ?
Julien fut couché et le père sorti comme Die, le sait.
il sortait tous les soirs, Madeleine s'age- Madeleine serra l'argent dans le tiroir
nouilla. de la table ; puis allant à son mari:

-Allons, mon pauvre Laurent, c'estD'abord elle se mit à pleurer, au lieu de fhit, tu as agi comme tu le devais ; l'hon-prier, car son cœur était plein d'amertume ; neur avant tout ; on payera ce qui est dû,puis elle essaya de se recueillir ; enfin ses et l'on verra après comment les choseslarme-tarirent, et sa supplication puts'éle- iront. A la garde de Dieu ! Mais never ardente et confiante vers Celui qui a crains pas, va, j'ai de l'ouvrage pour toutedit : Venez à moi, vous tous qui ttes la semaine ; je passerai les nuits, je ferai
fatigués; chargés, etje vous soulagerai, olus que je n'ai fait jusqu'à présent. Et"et je donnerai du repos à vos ûÎmes. " toi ausi, mon pauvre homme, tu trouveras
Elle se releva foi tifiée.Elle mit la petite bien à t'occuper. Et puis, tu sais, " quilampe de. cuivre sur la table, posa devant paye ses dtttes s'enrichit. Nous voilà donc

elle ses outils d'ouvrière, et, déployant une plus riches, ajouta-t-elle en essayant deétoffe taillée, elle se mit à coud e. Il fid- sourire, pour donner du courage à son
lait retrbuver le temps employô ailcurs, mari.
dans la journée, il fallait tenir parole à la Et, après un silence:
pratique et rendre J'ouvrage au joir pro- -C'est donc pourquoi tu es rentré si
mis. Le front de l'ouvrière resta long- tard, Laurent?
temps penché sur le travail, et, la petite -Oui, répondit-il i puiaque j'étais dé.
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cidé,. j'a couru de côCté et d'autres. Un
ctniarade. . .. plus heureux que moi. .
l'a, acheté et payé comptant, et il a fallu,,
cdmmeil disait, "carroser"' la poche"' al-
1er-èeore au café; et le 9temps s'est passé
dans ce maudit lieu oùt l'on a dans l'âme,
quoi qu'ils disent, plus de mort que de
vie.

La nuit, liaurent dormit peu ; sa tête,
ligitée et fiévreuse,-se tourna et retourna
bien des fois sur l'oreiller avant que se
,résolût le problème de la vie qu'il allait
mener désormais, -vie de rude labeur cht-r-
ohé péniblement, peut-tre au loin, ou il
faudrait mettre le mauvais orgueil de
côté,où il faudrait accepter et porter n'im-
porte quel fardeau de travail et de priva-
lion, d'abaissement et de renoncement.

Ou bien, -vaincu par le découragement,.
sans foi,'en l'avenir, rejetant la vaillante
et noble tâche du travailleur, du chef de
famille, s'étourdira-t -il pour étouffer sa
conscience, ce.tte "voix de Dieu ? Jetterav
il le manche après la cognée ? Fera-t-il
comme le serviteur pareemeux qui enfouit
le talent queý son maître lui avait confié?

(A continuer.)

Achetez vos charrues chez L.
dard.

G. 3é-

-1M'nseigneur l'Evêque de St-Hyacinthe a'conféré le zo courant, dans-l'Egis deS-ouis
Ae Bonsecturs, l'Ordre sacré de la Prêtrise, à
M. P M. J. Bencit qui a été de suite nommé
Vicaire à S6rel.

-La-Tetraite annuel!e de MMX les Vicaires
du diocèse s'est ouverte mercredi soir au Sémi-
mlaire de tette ville. Elle est prêchée par le
'Révd. M."Marre, du Séminaire de Montréal.
Cele de MM les curésq qui sera aussi prêchéj
par le même, s'ouvrira vendredi.

-Dimanche, fête de St-HIyacinihe, Sa Gran-
driir NIZr 1'Evrlu.'. i dincèse a officié portIfi-
Q.Ç -i u. t auxc Vepres. L.ç sermon
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a été donné par le kévd. P. Gaffre de l'OrdreJdes Frères Prêcheurs d'Ottawa.
-M. Anmable Bissonnette, huissier en cette

ville depuis de longues années, est décédée su-
bitement à sa résidence danis la nuit de diman-
che à lundi, à l'âge de 65 ans.

M. Bissonnet était depuis longtemps atteint
d'une maladie du, coeur et il en a été la victime.
C'était un bon citoyen, qui ne laisse que de
bons souvenirs à ceux qui l'ont connu dans l'in-
timité. Comme huissier, ceux qui l'employaient
n'ont jamais eu qu'à se -louer de ses services.

Les funérailles auront lieu mercredi à 8 h.A. M. Nos condoléances à la fhmille.
-M. Eînile MacCarthy, professaur-directeur

de l'Ecole pratique de laiterie de la province de
Quebec, ancien capitaine d'artillerie, chevalier
de la Li5gion d'Jonneur, a déjà rendu de grandis
services depuis dix-huIt mois qu'il vit parmi
nous, et c'est à regret que nous le voyons par-
tir pour l'Europe.

Il nous reviendra cependant, car c'est encore
dans notre iutérêt qu'il se rend en France, i :
Suisse et au Danemark, à ses propres fraispour
y étudier les derniers perfectionnements de la
fabrication des beurres, des fromages et du lait
concentré, science qui fait de rapides progrès
depuis quelques années

M. MacCarthy est déjà en relations avec des
capitalistes qui désirent fonder au Canada une
fabrique de beurre destinée à i'exportation dans
les pays tropicaux, et l'on sait que c'est là une
fabrication toute spéciale dont l'Europe garde
jalousemient le secret.

Bon voyage et-'prompt retour.
-Chaque été les Pères Dominicains ont à

subir des dépradations causées dans leur jardin
à la veillée et même le jour par certains jeunes
mnaraudeurs.-Ces enfants, que les parents ne
surveillent point suffisammentguettent l'instant
oùz les Pères sont;". l'église ou dane leur maison
pour sauter par-dessus la clôture et voler les
fruits. Un de ces petits voleurs a été pris en
flagrant délit ces jours derniers et il a du aller
coucher à la station de po?ice. C'est une leçon
qui devra servir à ses compagnons. La policent avertie et gare aux enfants vicieux. Que
es parents de leur côté fassent leur- devoir.
-La Chambre dé Commerce de Sorel a dé-

idé de faire son excursion annuelle à Sàint-
qyacinthe. Cette excursion à laqwci«le )es
ames seront admises, aura lieu dans le ciburs
e cette sein tihe, tout probablenient le 19 ou
e2o du courflt. 'XQqs esp 6rqL-' que det mc-



sures seront prises par nos concitoyens pour re- ýcn sui vant un chevron, a brisé vitres et vais.
cevoi r digneme~nt les excursionnistes. selle, changé les oeufs en omele'tte et rempli les

-Madame Ed. Dufort, a-trefois de St-Hya- appartements de fumée et d'odeur de poudre.
cinthe et maintenant à Holy,..ke, Mass., depuis M. Cordeau, son épouse et leurs enfants étaient
une dizaine d'années, est en promenade dans sa dans la maison, mais ils n'ont aucunement été
famille à LaProvidence. ?%. Dufort est un des atteints.
rares survivants, fondateur de l'Union St-Jo. -Le prix de S 15,000 de la lotei ie de la pro.
seph. vince de Québec, a été gagné par Mf. Juîstinien

-Les pompiers étaient appelés vendredi Benoit, de Wecdon, beau-frère de M. Samuel
soir, vers 7 heures, pour combattre un comimen- Bourgeois, marchand de St-Hyacinthe. Nous
cernent d',incendie à l'intérieur d'un batimient offrons nos félicitations à l'heureux gagnantcar
en bois la propriété des Révdes Soeurs du Pré- cet argent échoit à un honnête homme et un
cieux-Sang. Cette construction, située en ar- habile ouvrier.
rière du monastère, est employée surtout comme -Un tranip de la meilleure quailité parcou.
buanderie ; mais on y dépose aussi des abeilles. rait les rues dii quartier No 5 jeudi, demandant
L'or, suppose qu'un vase, dans lequel on faisait le souper à bon marché. La police, mandée en
briler du souffre pour ces abeilles a été renver- toute hâte, a pris soini du voyageur jusqu'au
sé par un accident quelconque, communiquant lendemain matin, sous la condition de 'aisscr la
le feu au plancher, Les dommages se rédui- ville au point du jour.
sent à quclq-.,-s essaims détruits. -Un vagabond, quêteur obstiné malgré laLa promptitude avec laquelle notre brigade défense dc.la police, parcourait cette semaine
a répondu à l'appel, est une bonne note en fa- lés rues de notre ville. Surpris en flagrant dé.veur du chef de ce département et de ses lit de récidive, il a pu être arrêté malgré sa ré-
hommes. sistance opiniâtre et condamné à $2.o>o d'a-

Les religieuses du Précîeux-Sang prient ces mende. Avis aux vagabcinds de même espèc,derniers comme les autres personnes qui leur quémandeurs sans raisons..ont prêté secciàrs, vendredi soir, lors du feu, de -Un cheval appartenant au Dr Frédéricvouloir bien agréer l'expression de leur vive Despars et attelé à une voiture de famille, agratitude: pour leur prompte et efficace assis- pris le mors aux dent: pendant la veillée detalicc. jeudi. Deux jeunes fills qui occupaient le
-Le nommé P'ierre Mfessicr s'est vu con- siège, ont pu sauter lhorb du véhicule, pendant

damner, lundi matin, à trois piastres dlamxende la course dc l'animal sans éprouver d'accident
et les frais ou io jours de prison aux: travaux: fâcheux.
forcés, à défaut de paiement immédiat. L'ha-
bitude de s'enivrer est tellement invétérée chez
cet individu que deux terribles accidents suc-E OE Q
cessifs dont il a été victime n'ont pu l'e.- corri-
ger. -Par -décibion de Mgr l'Archevêque de

-Des voleurs se sont introduits dans l'en- *Montréal, ont été nommés.
trepot du C. P. R., pendant la nuit de vendredi M. C. Ouirnet curé de Verchères.
à samedi. en enlevant la feuille de tôle clouée à M. A. Desautels, vicaire à la Pointe aux
une fenêtre en guise de vitre. La. préférence Trembles.
accordée aux chaussures- volées, prouve que le -Il faut se tenir en garde contre les nouvelles
ou les voleurs ne sont pas connaisicurs ; après que l'on a répand-les à foison relativement àavoir enforcé six caisses, la propriété de. MM.I1 l'administration du denier de St-Picrre.11 estv17ù
Sé,guin & L.alime, ils ont empiorté trois paire:s que cette .adniinibtration à l'instar de beaucoupseulement, et de qualité inférieure. On dit que d'autres dc diverse nature, a du se ressentir de
la police est sir les traces la crisç! financière si grave et si prolongée qui«

-On nous apprcnd que la foudre est tombée pèse sur IRoir.0 et sur toute l'Italie, C'est un
mry4j.apraqnaid~i sur la màison de M. joseph fait aussi que des opérations peu«prudentes ont
CordFaii qls du petit ran~g St-François, près plaçé prie p.rici des fonds eni valeurs tro su.

Sajtfcig tlie, tLc fiqiecq 4lcctrique, qprès àete 4os£illatjop, a l'ns P~ la. eonmission
aivolpras ASp ph~l6Qàl aytçllr eu ti c arInjlice qui est cliargé de cette administra->

~i ~Pn~ p~tr ~ inti'b iiIi 1tiýÉe tjn t *4 qui il ç fallu Ç- fflrýr fi qm
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aux détails que donnent des nouvellistes mal Par suite des mauvais traitements, une gravé
intentionnées, c'est pure imagination ; l'enquête blessure se déclara à 'a jambe et Nuncius fut
ouverte à ce sujet étant à.peine commencée. Le envoyé à l'hospice des incurables à Naples. Ou-
point essentiel et bien établi c'est que sur l'or- bliant ses.infirmités, il s'y fit encore tout à tous:
dre du pape, les mesures voulues sont prises par la délicatesse de ses manières, par l'assi.
pour empêcher le renouvellement de toute in.- duité des soins qu'il prodiguait aux maladespar
prudence et de tout abus. Rien ne pourra plus la douce persuation de ses paroles et de ses
se faire sans l'avis formel de la Commission exemples, il ramena plusieurs pécheurs dans la
Cardinalice nantie de-pleins pouvoirs, pour ad- bonne voie.
ministrer le denier de Saint-Pierre, aux termes Dans le décret sur l'héroïcité de ses vertus, il
d'un Moi uproprio pontifical. La confiance des est dit que sa eie a été devant Dieu comme urn
catholiqus peut pleinement se rassurer et leur baume sans mélange et que Nuncius a fleuri
générosite ne pas cesser de venir en aide au comme un lis très pur.
Chef de l'Eglise. Dieu montre ainsi, par l'exemple des sainZs,

-L'exposition de la Sainte Tuniaue qui que l'ouvrier peut parvenir à un degré héroique
doit avoir lieu à Trèves, à la Cathédrale- Saint- de vertu, au milieu même de ses occupations
Pierre et Sainte Hélène, sera un véritable évè- journalières.
nement pour l'Allemagne Catholique. Après -Le Congrès de la Fédération des Loges
le crucifiement du Sauveur, cette relique fut ti- du Nord-Ouest s'est réuni deraièrement à
rée au sort parmi les soldats et vraisemblabla- Dieppe, et a voté les resolutions suivantes à l'u-
ment rachetée par les disciples présents au pied nanimité :
de la croix, mais on n'en entendit plus parler Considérant que le Cléricanisme est l'ennemi
pendant les quatre premiers siècles de persécu- de toutes les libertés conquises depuis 1789, et
tion. Selon la tradition, Ste-Hélène, au retour qu'en particulier il s'attaque à la Répuvique et
d'un voyage en Palestine où elle avait retrouvé à la maçonnerie, il nous appartient de répondre
le Saint-Sépulchre et la vraie Croi.%, fit don de à ses attaques par les moyens que nous préco-
la Précieuse Tunique à l'église de Trèves. nisons ci-dessous :

La première exposition proprement dite Je i c lânicisation de tous les services publics.
la Sainte Robe n'eut lieu qu'en 1512, à la solli- 2 0 Invitation aux pouvoirs publics de n'ad-
citation de l'empereur Maximilien. En 15 14, mettre au concours des fonctions de lEtat que
le pape en décréta l'exposition tous les sept ans, les è2èves des écoles du gouvernement.
mais diffléentes circonstances empêchèrent de 3 O Hater la séparation de lEglise et de
se conformer au décret. IEtat

La dernière exposition date de 1844, année 40 Inviter nos frères députés et sénateurs à
où Trèves vit accourir dans ses murs des cen- présenter à la tribune les trois propositions énu-
taines des milliers, de pieux pèlerins. mérées ci-dessus.

-Au troisième centenaire de la mort de Après cela, faudra-t-il croire encore certains
saint Louis de Gonzage, S. S. Léon XIII a dé- fiancs-maçons quand ils nous affirmeront que,
laré que le serviteur de Dieu iVuncl u dans lenrs Loges, on ne fait point depolitique?

a pratiqué héroïquement les vertus théologales -Le comte de Paris, de passage, en Canada
et cardinales. l'an dernier, ne voulut pas nous quitter sans

Ce nouveau vénérable est un ouvrier né près faire son pèlerinage à Ste-Anne de Beaupré.
de Naples en 18r7. A l'âge de neuf ans, il "Puisque je suis exi.é de la France, disait-il, et
perdit ses parents et fut adopté par son onclt empêché d'aller à Ste-Anne dAuray, j'irai
qui lui apprit le métier de menuisier. Cet on- prier Ste-Anne au Canada, dans son sanctuaire
de le maltraitait, le surchargeait de travail, lui privilégié de Beaupré." Il s'y rendit en effet
refusait une nourriture suffisante et l'accablait avec son fils le duc d'Orléans, accompagnés des
de menaces, d'injures et même de coups de bâ- personnages de leur suite et d'un certain non-
ton. De la part de ses compaguons. à l'atelier, bre des plus distingués citoyens de Québec.
renfant subissait le même sort. Ce martyr dura L'augute pèlerin promit alors au R. P. Debon-
dix années entières, Nuncius supportait les gnie, de aîre à cette église un don commémo-
mauvais traitements avec une patience surhu- ratifde son voyage. Cette promesse vient d'è-
maine et déjà le peupie l'appelait le saint et tre noblement- remulie par l'envoi d'un magni-
l'enfant anglique. fique bas-relief fixé dans in beau cadrc de
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cuivre doré portant cette inscription : Offert
par le comte de Paris à l'église de Ste-Annede
Beaupré, en souvenir de sa visite le 26 octobre
1890.

-Il.est question, en Russie, de fermer toutes
les distilleries pendant une année entière.Cette
mesure serait provoquée par l'insuffisance de
l'approvisionnement du blé nécessaire à l'ali-
mentation. Cette mesure, cependant, affecte-
rait le revenu del'état jusqu?. concurrence d'une
soixantaine de millions ; ce qui explique l'hési-
tation des autorités.

-Les organisateurs des prochains congrès
catholiques ont reçu, du Saint-Siège, de puis-
sants encouragements pour traiter avec un soin
extrême, dans leurs réuinions, la question so-
ciale et les œuvres qu'elle comporte d'après les
enseignements de la dernière encyclique.

-Un membre de l'Armée du Salut, converti,
écrit: L'Arn:ée du Salut est une organisation
étonnante: Mais pourquoi ? Parce que, contre
tout ce qui est l'essence du protestantisme, elle
a pris pour elle ces deux vertus catholiques :
Humilité personnelle des individus et obéis-
sance aux Supérieurs.

-Un tribunal Américain a donné gain de
cause à une compagnie d'Assurance contre les
accidents qui refusait de payer le montant d'une
police aux héritiers d'une personne morte des
suites d'un coup de soleil. Il a été décidé
qu'un.coup de soleil est une maladie et non pas
un accident.

-Chiniquy a éta hué par une foule dégoutée
du vieil.apostat. C'est.à Escanaba, Michigan,
le i i août.. Il y eut bagarre et plusieurs per-
sonnes .urent blessées ; on chercha à s'emparer
de .Chiniquy, mais il réussit à se sauver. Mé-
prisé par les catholiques, hué par les protes-
tants, voilà la couronne qui entou.e la tête
blanche de ce prêtre scandaleux.

-Le:monument élevé dans le cimetière de
Lachine à la mémoire des victimes du massacre
de 16S9 a été bénit solennellement dimanche,
le 8 août, par Monseigneur l'Archevêque. Le
sermon a été donné par-M. l'abbé J. B. Proulx,
vice-rccteur de l'Université Laval. Une foule
immense assistait à la cérémonie.

-A l'époque où le célèbre Cardinal-Arche-
vêque de Westminster était pasteur de l'église
anglicane.une dame vint un-jour le trouver, lui
exprimant son étonnement-de ce qu'il n'avait
jamais prêché sur la troisième Personne de la
,Saiinte-Trinité et le pria d'exposer, dans un dc

ses serrpons, la doctrine concernant le Saint-
Esprit. Manning prom't de faire droit a sa di-
mande et consulta différents ouvrages théolo-
giques de l'église anglicane ; aucun ne le satis-
fit. Alors il eut recours aux, traités dogmati.
ques des catholiques, et non-seulement il y
trouva un exposé complet et lumineux de ce
point de doctrine mais il se sentit porté à étu-
diar également les autres parties de l'ouvrage
consulté. Cette étude l'amena bientôt à.cons-
tater que l'Eglise catholique est la seule vraie
Eglise ; il se convertit. .

-La fièvre des pensions est contagieuse. Un
citoyen d'Omaha, riche et qui passe pour être
sain d'esprit, est l'auteur d'un mouvement dont
lo but est d'obtenir des pensions a tous les nè.
gres qui ont été esclaves.

-Une certaine région de la Pensylvanie est
dévastée par un ver qui menace de ruiner coin-
plètement le commerce du bois dans cet état. Si
les savants n'ont pas encore donné un non à
cet insecte malfaisant, dit un journal des Etats.
Unis, n ius suggérons de l'appeler le " ver %ic.
Kinly. "

-Un médecin-ne manquait jamais d'exhor-
ter ses malades à demander avant tout leur
guérison à Dieu et à la sai-:te Vierge. Ayant
réucsi à débarrasser un homme fort peu chre-
tien d'une plaie douloureuse, il lui dit, avant de
le quitter : " J'espère bien que vous allez rem!r-
cier la sainte Vierge de votre guéison.-lais,
répondit celui-ci, je n'ai pas dit un Ave pour
l'obtenir !-Moi, j'en ai récité plus d'un pour
vous, reprit le bon docteur, et c'est encore plus
à mes prières qu'à mon art que vous devez d'ê-
tre guéri. "

Que ce loyal et pieux langage est différent
de l'arrogance suffisante de certains savants !

-Un ancien esclave de la Georgie, nommné
Benjamin Gaston, émigré en 1867 à Libéria où
il s'est fait une situation prospère, est actuelle-
ment à Washington pour engager les nègres
d'Amérique à émigrer dans la république noire
de la côte d'Afrique. Une compagnie de Na-
vigation de Liverpool s'engage -à transporter le;
émigrants à prix réduit, d'un-point quelconque
du lîttoral américain à leur destination.

Acheter vos poëles de cuisine chez L.
G. 3dard.
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ALFRED MARQUETTE
Meublier et Bou rieur

(flue Ca=sades, ancienne place .0.A Sirnard.)
MEMBRE DE L'UNION ST-JOSEPH.

ta.Co:iiectioit de meuibles et -rtparaiions de toutts so-tcs.-ýE

Bureaux a Cylindre, Bibliotheques, Etc., Etc.
-CO,ý4STLEMEIT le AiS

Wl".3feub1es et ouvraes on menuiserie.

Vens voir et vou serez %Itatt% ouvrage à la main garanti.

N. G. LEDIUC & Cie
(iM<.nÙbre de l'Union St-Icepli)

100 ItUr CASCADES

Parn rts à toute personne qui acliètrrn une rolbe.
1i. Leduetienit toujo1im comme par le passé des étoles à robes,

i dcs pris CxSetion liiemcnt ayautages.
Soi t.% Veloumr, hidiles, Denàteles, Broderies,

Rubans, Clitapeur, Plumes, Etc., Etc,
Sstweeda saet Alplii et Eccsais, pour biabillement

d'homesdé enttoute compétition.

Vommorcint do Craln3 et Charbon

Hmile de char-bo,,.
Sol, Moilc, Son, GWe, etc., etc,.

il AUX ER OMA GERS /
JTtun ustus ~CSARSroum Lts Fr.onA.orrJs

-Tels que -

SCoton, Présure, Couleur, Moules
grands et petits, etc., etc.

U 'Une -visite est sollicitée I

Yo. é5-&&e La.frambise-No. 5
Porto voisine de lo:cI Y=m~n,n

Joseph, Morin
Marchand de Chaussures

(EN -LAcr, DU ilAZCIÉ, ST - HYACINTIIE)

v'I oie qnt de recevoir un assortim.ent considérable de
îiîrcîJuîbmstock de printemps.

VALISES, SACS DE VOYACE, CUIR A SEMELLE
En 'gros et en: df&-tail.

a!.Sicilitf-' dc chaussures fines et ,I.¶égante."

LE-ON PALARODY
BOIS DE SCIAGE DE TOUTES DIENSIONS,

Place du-Marche a Foin,, Saint-Hyacinthe, Que.

SPE CIALITÉ~
Onvivagew, en 4Ciment,.Vournaises,

Fdretc.

Ha N. BERNIER
jýp Poseur d'appareils de -C7auffqge, i'Eclai- AÉ

rage, de Bains, etc. A
~Cabinets d'aisance, EvIors (-Sinksi etc., etc. 0

1ar1es ùCes us lifçci>uonE.

JIÎTU YAUVX ENi G REÈS 0-1!

'HORLOGER-J3IJOUtErm' -

lie Ruo des Cascades, Ratisse do la "'Tribune 'i

.%ont=e .Atriernms et Suisse, cri or et en argent, horleZe
atrgenteries, ec. Slb*itc* Lunettes en or, ar In. 1;
.acier. RépCIrtioui faites pxoxpteuiet etsati3os gsmtio.



Tapisseries!I Décorations dc 1p1afMids I Bordures!.

Nous venons de recevoir iret n e mnfcu Amer.

caime et Craines nmg i chqes asotretd ipsr
bordures edcotifsdesndeplsrheetdesplso-
yeaux, prix les plus bas. Une 1 yistest respectueuentoli

cité 1 L A. CRIOQUET à FRERE,

Coil, des rues Cascades et Moûndor, St.Hyacinthe.

GROS ET DÉTAIL.

Plombiers, Ferblantie rs, CoOU Vus,

4o4. Rue Cascades, Saint-Hyjacinthe, P. Q

À L'EAU CHAUDE, à LA VAPEUR ET AIR CHAUD.

-spécialité-

Cou;vertures eni Fer* lIai, en Tile, et eni Ardoises.

.u.erbIttrîes de toutes morten'a

FAITES 1~ DEMANDE.

gTrXmodérés. Ouvrage garanti.e@

Déménageront prochainement rue Saint.

Antoine, No. 31., en face du marché.

floce~ BL StJacque
UtDECIN DE L'UNION SAINT-JOSEPH

~t ,RU.E ST-DRENIS

S. BOURGEOIS.
Bue St Antoine,Place du marchté

ST.IlYA.CINTH'Eu
Epiceries, Provi-riois, Viins et Liqueurs.

Ferronneries et Peintures.

FAIENCES,VERRERIES, CHAUSSURES.

MVarcliaidises de ird-,eatttés.

POELES DE TOU)TES SORTES, FOURNAISES, ETC

Courroies, en cuir pour Engins.

~ H~B~R07
FERBLANTIER, PLOMBIER ET.COUVREUII

154 Rite Cascades, en face de 4z Statimn de Police

Cou vertures en Fer-Blanc, Tôle Galvanisée, &c., &c.
Aussi -Corniches cn t3!o gaivais&.

Toutest 'sèe d'ou rg6s exée t&s avec soin,, ides prtýsm
dirés. Ouvrage gnti. Agrs dc fromage.riechaudièiesà

sucre, bsIL ou sucrines, etc.
Les marcand% de la capan truet tauonts chez noma

toutes espé'e de ferblanteries au wêtin 1ri quà Motrs

L'ABIETINE
Est le meilleur remède, connu pour li.

Toux, le RHumE, la BRONCIIITE, la

CONSOMPTION, la GRIPPE, etc.

Prix:..........................»
DÉPOT À ST-11YACINTHE

SDispensaire de St ýI-fyaciintke
Dr J.,H. L. ST-CFERMAINi

Organte de f Uidr St-Yoseph de St-Hj'acin/

JOURNAL I4EDOMADAIRE
imprrié panle comnpte de se p r m8rS Tar

Boucher de lrlatr, ,mprnneu ~tur, enlz. d4

Gr St-Hyacmfltbee 'No 6O rue Cascoles,


